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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Un emprunt bancaire est-il soumis au Code des Marchés Publics ? 

( Non, sauf s’il s’agit d’un emprunt pour l’acquisition ou la location d’immeubles (terrains et bâtiments).

Le principe est en effet que les services financiers ne sont pas soumis au CMP (article 3, 5° du CMP). Ainsi, la collectivité peut faire appel aux établissements de crédit en toute liberté et négocier le contrat.

Cependant, l’article 3, 3° du CMP, s’il exclut l’acquisition et la location d’immeubles de l’application du CMP, instaure une dérogation pour les emprunts liés à ces opérations.

Le montant à prendre en compte pour déterminer quelle procédure de marché sera applicable est le montant cumulé des honoraires, commissions intérêts et autres modes de rémunération du service financier.

Il en résulte que :

· si ce montant est inférieur à 210 000 (pour les pouvoirs adjudicateurs
) ou à 420 000 (pour les entités adjudicatrices
) € HT, la collectivité doit passer un marché à procédure adaptée (publicité adaptée, mise en concurrence, délais adaptés, négociation possible …) ;

· si ce montant est supérieur à 210 000 (pour les pouvoirs adjudicateurs) ou à 420 000 (pour les entités adjudicatrices) € HT, la collectivité doit passer un marché appel d’offres (publicité selon les conditions du CMP, mise en concurrence, délais spécifiques, négociation impossible …).

Délais minimaux à respecter pour les pouvoirs adjudicateurs
Délais minimaux à respecter pour les entités adjudicatrices
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� Toutes collectivités publiques.


� Collectivités publiques ayant la compétence en matière d’eau seulement, ou en matière d’eau et d’assainissement. Ne sont pas des entités adjudicatrices des collectivités n’exerçant que la compétence assainissement.





Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


